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OBJECTIFS PEDAGOGIQUES : 
Animer et diriger le service de sécurité incendie 
en tant que SSIAP 3. 
Conseiller le chef de l’établissement en matière 
de sécurité incendie. 
Définir le programme de contrôle et 
d’entretien des moyens de secours. 
Assurer la gestion du service sécurité incendie. 
Assurer la correspondance avec les 
commissions de sécurité. 
 
 
DUREE : 70 Heures  (10 jours) 

PRÉREQUIS 
Avoir le diplôme DUT Hygiène Sécurité 
Environnement 
Qualification de secourisme (SST, PSC1, PSE1) à 
jour de recyclage ou de moins de 2 ans. 
Attestation d’aptitude physique (certificat 
médical de moins de trois mois). 
 

ITINÉRAIRE PÉDAGOGIQUE 

 
Les outils d’analyse 
Trame d’analyse d’un projet de construction, 
d’aménagement ou de réaménagement de l’existant 
Gestion des risques 
Réalisation des travaux de sécurité 
Documents administratifs 
Le management de l’équipe de sécurité 
Notion de droit du travail 
Le budget du service de sécurité 
Suivi budgétaire 
Fonction achat 
Fonction maintenance 
Épreuves d’examen 
 

MÉTHODES ET MOYENS  
Méthodes pédagogiques  
Exposés, exercices d’application, échanges et 
visites commentées.  
Appui sur un livret SSIAP3  
 
Moyens techniques  
PC ou tablette + vidéoprojecteur, ressources 
multimédia, paperboard. Système de sécurité 
incendie de catégorie A, extincteurs, Robinet 
d'Incendie Armé, générateurs de fumée, 
moyens de communication radio. 
 
Moyens humains  
Formateur titulaire d’une qualification SSIAP 3. 

ÉVALUATION 

Présence à l’ensemble des séquences pédagogiques programmées. 
Appréciation sur les actions du stagiaire pendant les séquences pratiques ou l’étude de cas. 
Cette formation fait l’objet d’une évaluation par les stagiaires de l’atteinte des objectifs et de la qualité de la 
formation. 

ORGANISATION  
Minimum 4 personnes par groupe. 
Maximum 12 personnes par groupe. 
Stage en INTRA ou INTER. 
Il est nécessaire de nous de mettre à disposition une salle 
de formation adapté pouvant accueillir 12 personnes 
minimum. 
Notre centre ainsi que nos salles sont accessibles aux 
personnes à mobilité réduite. 
 

ATTRIBUTION FINALE : 
Attestation de fin de formation 
Diplôme SSIAP 3 
Remise d’un livret à chaque participant. 
En cas d’échec d’un ou des modules (QCM ; épreuve 
pratique ou oral) vous avez 1 an pour repasser l’épreuve 
dans le département de votre choix.  
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